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n° 45 889 du 30 juin 2010

dans l’affaire X / V

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 18 novembre 2009 par X, qui déclare être de nationalité nigérienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 16 octobre 2009.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 17 février 2010 convoquant les parties à l’audience du 18 mars 2010.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me R. MAES, avocat, et L.

DJONGAKODI-YOTO, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le

Commissaire général »), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité nigérienne, d'ethnie haoussa et de religion musulmane.

Vous étiez commerçant et n'avez pas d'affiliation politique.

Depuis le mois de mai 2006, vous viviez chez votre oncle à Agadez, au quartier Toudou, afin de l'aider

dans son commerce.

Après quelque temps, vu que l'état de santé de votre oncle se détériorait, ce dernier vous a remis une

somme d'argent afin que vous puissiez lancer votre propre commerce à votre compte.
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Le 10 février 2008, votre oncle est décédé.

Le 28 novembre 2008, la nuit, des rebelles sont venus vous réveiller et vous ont volé le stock de

marchandises que vous déteniez chez vous. Ils vous ont ensuite attaché les mains, bandé les yeux et

jeté dans leur véhicule. Vous avez été conduit à leur camp en brousse.

Vous avez été contraint d'accomplir certaines tâches pour eux et plus précisément, leur faire à manger,

laver leurs habits et leur faire du thé. Si vous ne faisiez pas ce qu'ils vous demandaient, ils menaçaient

de vous tuer.

Vous êtes resté dans ce camp durant un peu plus de deux mois.

Le dimanche 1er février 2009, les rebelles ont quitté le camp afin de participer à une attaque. Vous étiez

en train de faire la lessive près de la rivière quand vous avez constaté que le rebelle qui vous surveillait

s'était endormi. Vous en avez alors profité pour vous échapper.

Vous avez couru pendant des heures puis avez rencontré des personnes qui se déplaçaient à dos de

chameau. Vous leur avez expliqué votre situation et leur avez demandé si vous pouviez les

accompagner jusqu'à Agadez. Le voyage a duré trois jours.

Arrivé dans le quartier où vous viviez, la population a commencé à crier que vous étiez un rebelle. A ce

moment, votre voisin et ami I.M. est venu vous voir et vous a conseillé de quitter la ville vu la situation. Il

vous a expliqué que le 26 décembre 2008, une bombe avait éclaté dans le quartier Toudou, que les

rebelles étaient accusés d'avoir perpétré cet attentat et que vous étiez soupçonné d'y avoir participé.

Vous avez pris peur et avez décidé de quitter la ville d'Agadez.

A la sortie de la ville, vous avez rencontré H.M. qui a accepté de vous conduire jusqu'à Niamey

moyennement (sic) paiement d'une somme d'argent.

Vous avez été habiter chez lui et il vous a mis en contact avec une de ses connaissances qui pouvait

vous faire quitter le pays.

Durant la nuit du 10 au 11 février 2009, vous avez embarqué dans un avion à destination de l'Europe

accompagné d'un passeur. Vous êtes arrivé dans un pays que vous ne connaissiez pas puis avez pris

un train avant d'arriver à destination.

Vous êtes arrivé dans le Royaume le 11 février 2009 et avez demandé l'asile le 13 février 2009.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le CGRA n’est pas convaincu que vous avez quitté votre pays en

raison d'une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou en raison d’un

risque réel d’encourir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

Plusieurs éléments empêchent de croire à la réalité de vos dires.

Premièrement, le CGRA constate le manque de vraisemblance de votre enlèvement par les

rebelles durant le mois de novembre 2008 et de votre séjour forcé parmi eux durant plus de deux

mois.

En effet, vous n'avez apporté, lors de votre audition au CGRA, que des informations vagues, lacunaires

et manquant de spontanéité et de concret quant à la période durant laquelle vous avez vécu parmi eux

et quant à votre fuite de ce camp le 1er février 2009.

Ainsi, tout d'abord, il n'est pas crédible que vous ne sachiez pas avec certitude par quelle (sic) groupe

rebelle vous avez été enlevé le 28 novembre 2008 eu égard au temps relativement long que vous avez

passé dans leur camp (audition page 7).

De plus, lorsqu'il vous est demandé de citer les noms, prénoms et éventuellement surnoms de certains

rebelles que vous avez côtoyés durant cette période, vous ne pouvez en donner qu'un, ce qui n'est pas

vraisemblable vu que vous avez passé plus de deux mois en leur compagnie et avez accompli certains
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travaux forcés pour eux (audition page 7). Lors de votre audition, vous n'avez même pas été en mesure

de mentionner le nom du chef du groupe qui vous a enlevé en novembre 2008 (audition page 7).

De surcroît, vous ne pouvez pas préciser, même de manière approximative, combien de rebelles

vivaient dans ce camp. De même, vous dites qu'il y avait d'autres prisonniers à cet endroit mais

demeurez incapable d'estimer leur nombre (audition page 8).

En outre, vous n'avez pas été en mesure de fournir, lors de votre audition, la moindre indication quant à

l'endroit où se situait ce camp où vous avez été détenu, ignorant où il se trouvait par rapport à Agadez

et près de quel village il était localisé (audition page 8), vous contentant de dire que la seule chose qui

vous ait marqué, c'est votre rencontre avec les personnes à dos de chameaux. Cette méconnaissance

n'est pas crédible dans la mesure où lors de votre fuite, vous auriez pu vous localiser et/ou demander à

ces gens où vous étiez. De la même manière, vous ne savez pas préciser, même de manière

approximative, combien de temps vous avez couru et marché avant de les rencontrer (audition page 8).

Il est aussi tout à fait invraisemblable que vous ne sachiez pas citer le nom d'un village que vous avez

traversé durant votre voyage de trois jours avec ces personnes, d'autant plus que vous avez dit, lors de

votre audition, que vous vous êtes arrêté à plusieurs reprises sur le trajet (audition page 9). Le fait que,

selon vos déclarations, vous étiez fatigué et que vous somnoliez souvent ne peut expliquer, à lui seul,

que vous ne vous rappeliez pas ne fut-ce qu'un nom de village que vous avez traversé ou d'un endroit

où vous vous êtes arrêté durant ce parcours.

En tout état de cause, vous dites ne pas connaître non plus les noms, prénoms et éventuels prénoms

de ces personnes avec qui vous avez rejoint la ville d'Agadez au début du mois de février 2009 (audition

page 9), ce qui est n'est pas plausible dès lors que vous affirmez avoir passé trois jours avec eux et

compte tenu du service qu'ils vous ont rendu.

Deuxièmement, le CGRA relève également d'autres éléments qui le confortent dans sa

conviction que les faits que vous avez présentés devant lui ne sont pas ceux qui ont provoqué

votre départ du pays.

Le CGRA note tout d'abord que vous n'avez entrepris aucune démarche afin de vous disculper auprès

de vos autorités (audition page 9). En effet, vous avez été fait prisonnier par les rebelles. Dans ce

contexte, rien n'établit que vous n'auriez pu aller expliquer votre situation à vos autorités nationales et

qu'elles ne vous auraient pas cru.

Interrogé à ce sujet lors de votre audition au CGRA (audition page 9), vous dites que ceux qui sont

soupçonnés d'appartenir à la rébellion n'ont aucune chance et que les militaires ne veulent pas les

écouter. Vous ajoutez que vous êtes accusé d'être mêlé à l'attentat qui a eu lieu à Toubou au mois de

décembre 2008. Or, vous ne donnez pas d'informations précises et pertinentes, lors de votre audition,

quant aux raisons pour lesquelles vous êtes soupçonné d'être de connivence avec la rébellion et accusé

dans le cadre de cet attentat. Le seul fait d'avoir été absent de votre domicile pendant un peu plus de

deux mois ne peut justifier de pareilles accusations au vu de leur gravité, d'autant plus que vous n'avez

jamais fait de politique ni été militant d'aucune association et n'appartenez pas à l'ethnie touareg qui

compose majoritairement les mouvements rebelles qui opèrent dans le département d'Agadez (page 2

et informations jointes au dossier).

Ensuite, les circonstances de votre arrivée en Belgique n'emportent pas davantage la conviction du

CGRA et achèvent d'ôter toute crédibilité à votre récit.

Ainsi, vous ne pouvez donner aucune information quant aux démarches qui ont été accomplies pour

votre voyage (page 10).

De même, vous n'avez aucune idée du pays d'Europe et de la ville où vous avez atterri, vous contentant

de dire que vous avez ensuite pris le train et que vous êtes arrivé en Belgique le 11 février 2009

(audition page 10). Vous ignorez aussi le nom de la compagnie aérienne que vous avez empruntée

(audition page 10).

Par ailleurs, vous ne savez pas non plus sous quelle identité vous avez voyagé, prétendant que vous

n'avez pas vu vos documents de voyage qui sont restés en possession du passeur et ajoutez que c'est

ce dernier qui a présenté les documents aux contrôles. Le CGRA note qu'il est invraisemblable que
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vous ayez pu passer les contrôles aux frontières plus particulièrement en Europe sans connaître le nom

inscrit sur le passeport prévu pour vous et sans devoir montrer personnellement vos documents de

voyage aux différents points de contrôle.

Troisièmement, vous vous ne fournissez aucune pièce permettant d’appuyer vos déclarations et

d’établir la réalité et le bien fondé de votre crainte.

En effet, vous ne déposez, à l'appui de vos dires, aucun document permettant de confirmer votre

identité et votre nationalité ou constituant un commencement de preuve des faits invoqués. Or, si le

contexte spécifique des demandes de reconnaissance de la qualité de réfugié permet une atténuation

de l’exigence de la preuve, cette atténuation ne va pas jusqu’à renverser la charge de la preuve sur

l’examinateur auquel il n’appartient pas de chercher lui-même les éléments susceptibles de prouver la

réalité des déclarations du demandeur d’asile. Il est clair que ce manque de preuve ne peut, à lui seul,

empêcher une reconnaissance de la qualité de réfugié. Cependant, cela suppose comme condition

minimale que vos récits soient circonstanciés, c’est-à-dire cohérents et plausibles, ce qui n'est pas le

cas en l'espèce.

En conclusion, au vu de ce qui précède, le CGRA est dans l’impossibilité d’établir qu'à l'heure actuelle, il

existerait, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou des

motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), la partie requérante

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

L’exposé des faits présenté dans la requête (page 2) indique toutefois que le « requérant était l’esclave

du camp pour deux semaines » et non pendant deux mois comme le mentionne la décision attaquée. Il

ressort cependant d’une lecture bienveillante de la suite de la requête qu’il s’agit d’une erreur matérielle,

le requérant ayant bien été séquestré pendant environ deux mois dans le camp des rebelles.

3. La requête

3.1 La partie requérante invoque la violation de l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951, modifié par son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au statut des réfugiés (ci-après

dénommée « la Convention de Genève ») et de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès

au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15

décembre 1980 »).

3.2 La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au

regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

3.3 En conclusion, la partie requérante demande de réformer la décision attaquée et de reconnaître la

qualité de réfugié au requérant ou, à défaut, de lui octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire.

4. Les éléments nouveaux

4.1 La partie requérante annexe à sa requête deux articles publiés sur Internet les 23 avril 2008 et 13
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janvier 2009 et faisant état de violences au nord du Niger, un rapport en anglais d’Amnesty International

du 16 mai 2008 sur la violation des droits de l’Homme par la police au Nigeria, ainsi que la photocopie

d’une copie conforme d’un extrait du registre des jugements supplétifs d’acte de naissance du 26

octobre 2009.

4.2 Il a été jugé que lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1er,

alinéas 2 et 3, [de la loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le

pouvoir de pleine juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai

2008, dispositif, M.B., 2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour

être conforme à la volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en

cette matière, comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant

qui soit de nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à

condition que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce

nouvel élément dans une phase antérieure de la procédure » (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008

du 30 octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

4.3 Le Conseil estime que ces documents satisfont aux conditions prévues par l’article 39/76, § 1er,

alinéas 2 et 3, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’il est interprété par la Cour constitutionnelle et

décide dès lors d’en tenir compte.

5. Les motifs de la décision attaquée

5.1 La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer le

statut de protection subsidiaire, en raison de l’absence de crédibilité de son récit. A cet effet, elle relève

une série d’imprécisions et de lacunes dans ses déclarations, ainsi que l’invraisemblance de

l’accusation de connivence avec la rébellion portée à son encontre. En outre, elle reproche au requérant

de n’avoir pas tenté de se disculper auprès de ses autorités et remet en cause les circonstances de son

voyage vers la Belgique. Elle souligne finalement que le requérant n’apporte aucun élément de preuve

permettant de confirmer son identité et sa nationalité ou de nature à étayer son récit.

5.2 Le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée se vérifie à la lecture des pièces du

dossier administratif. Toutefois, il estime que le motif concernant le caractère invraisemblable du récit du

requérant concernant les conditions de son voyage vers la Belgique et le reproche de n’avoir pas tenté

de se disculper auprès de ses autorités, ne sont pas pertinents.

6. Questions préalables

La requête (page 1) présente erronément le requérant comme étant un citoyen du Nigeria, alors qu’il a

toujours affirmé être nigérien, propos qu’il confirme d’ailleurs à l’audience.

7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au

statut de réfugié

7.1 La décision attaquée développe longuement les motifs qui l’amènent à rejeter la demande d’asile du

requérant. Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons de ce

rejet. La décision est donc formellement motivée.

7.2 Quant au fond, les arguments des parties portent en substance sur la question de la crédibilité des

faits invoqués et, partant, de la crainte alléguée.

7.3 A cet égard, le Conseil rappelle que le principe général de droit, selon lequel « la charge de la

preuve incombe au demandeur », trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut Commissariat des Nations
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Unies pour les réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, page 51, § 196). Si, certes, la notion de preuve

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier de la

qualité de réfugié qu’il revendique. Partant, l’obligation de motivation du Commissaire général, en cas de

rejet de la demande, l’oblige seulement à exposer les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas

convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté s’il devait rentrer dans son pays d’origine.

7.4 Le Conseil constate que les motifs de la décision portent sur les éléments essentiels du récit du

requérant, à savoir son séjour forcé dans le camp des rebelles durant plus de deux mois, sa fuite vers

Agadez et les accusations de collaboration avec les rebelles portées à son encontre.

7.5 La partie requérante conteste, en réalité, l’appréciation que le Commissaire général a faite de la

crédibilité des faits que le requérant invoque à l’appui de sa demande d’asile et qu’il dit avoir vécus dans

son pays avant d’avoir dû s’exiler : elle estime que le récit est crédible et critique la motivation de la

décision. A cet effet, elle avance différents arguments pour expliquer ou contester les imprécisions et les

lacunes qui lui sont reprochées.

7.5.1 Ainsi, alors que la décision attaquée relève que le requérant n’a été capable de citer le nom que

d’un seul rebelle parmi ceux qu’il a côtoyés dans le camp pendant deux mois, la partie requérante

soutient que « la constatation du CGRA que [le] requérant ne peut pas citer les noms, prénoms et

surnoms de certains rebelles n’est pas correcte. Pendant l’audition du 13 octobre 2009[, le] requérant a

donné les noms des chefs, étant [Ag. B., M. A. et Am. K.]. [Le] requérant a également donné le nom

d’un des gardiens, étant [Ab. L.]. » (requête, page 2).

Or, si le requérant a, en effet, donné le nom de certains rebelles du MNJ, il a, par ailleurs, et

conformément à la décision attaquée, affirmé que, parmi les rebelles qu’il a fréquentés lors de son

séjour parmi eux dans le camp, il n’a retenu qu’un seul nom, celui du gardien (dossier administratif,

pièce 4, rapport de l’audition du 13 octobre 2009 au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides,

page 7). Par ailleurs, le requérant a également déclaré ne pas avoir la certitude que ce soit bien le MNJ

qui l’avait enlevé (ibidem). L’argument n’est donc pas pertinent.

7.5.2 Ainsi encore, la partie requérante relève, d’une part, que le requérant ne connaissait pas le

nombre exact de rebelles et a par conséquent préféré ne pas répondre à la question et, d’autre part,

qu’il n’avait qu’un « accès restreint dans le camp » (parties destinées à la cuisine et à la lessive) et qu’il

n’avait dès lors pas la possibilité d’analyser la situation du camp « comme une personne « normale » »

(requête, page 3).

Ces arguments ne convainquent nullement le Conseil. En effet, il ne ressort pas du rapport d’audition

précité que le nombre exact de rebelles lui ait été demandé ; par contre, le requérant n’a même pas pu

fournir le nombre approximatif de rebelles qu’il a côtoyés pendant deux mois dans leur camp (dossier

administratif, pièce 4, rapport de l’audition du 13 octobre 2009 au Commissariat général, page 8) alors

qu’il était justement chargé de cuisiner et de faire la lessive pour eux.

7.5.3 Ainsi encore, la partie requérante explique les imprécisions relatives à sa fuite du camp par le

stress, l’épuisement et le traumatisme subi par le requérant.

Le Conseil n’est pas convaincu par ces explications compte tenu de la durée de sa « fuite » qui s’est

étendue sur trois jours et des éléments fondamentaux sur lesquels portent ces imprécisions, à savoir les

noms des personnes avec lesquelles il a rejoint la ville d’Agadez et le nom des villages où ils se sont

arrêtés.

7.5.4 Ainsi enfin, la partie requérante n’explique aucunement l’invraisemblance des accusations de

collaboration avec les rebelles portées à son encontre.

7.5.5 Le Conseil considère que cette invraisemblance, combinée à ces graves imprécisions et lacunes,

qui concernent les éléments centraux du récit du requérant, empêche de tenir pour établis les faits de

persécution qu’il invoque.

7.6 Le Conseil estime par ailleurs que les nouveaux documents déposés au dossier de la procédure par

la partie requérante ne peuvent restituer à son récit la crédibilité qui lui fait défaut (voir point 4).
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7.6.1 Ainsi, le requérant dépose, en annexe de sa requête, deux articles tirés d’Internet faisant état de

violences au nord du Niger.

D’une part, si l’article du 13 janvier 2009 prouve qu’un attentat a bien été perpétré le 26 décembre 2008

dans le quartier Toudou d’Agadez, il ne permet d’établir ni la réalité des accusations portées à l’encontre

du requérant, ni les problèmes qu’il prétend avoir rencontrés par la suite. D’autre part, le Conseil

rappelle que la simple invocation d’articles, comme celui du 23 avril 2008, faisant état d’un contexte de

violence dans un pays, ne suffit pas à démontrer l'existence d’une crainte de persécution individualisée

au sens de la Convention de Genève.

7.6.2 Ainsi encore, la partie requérante tente de justifier l’absence de démarches de la part du requérant

pour se disculper auprès de ses autorités, en faisant valoir un rapport d’Amnesty International qui

« indique irrévocablement qu’en effet les autorités nigériennes violent les droits humanitaires pendant

qu’ils font leurs interrogatoires » (requête, page 3).

Le Conseil ne peut que constater le manque total de pertinence de cet argument : en effet, ce rapport

d’Amnesty International concerne le Nigeria et non le Niger, pays dont le requérant est ressortissant et

où il prétend avoir vécu les problèmes qu’il invoque.

7.6.3 Ainsi enfin, si l’extrait du registre des jugements supplétifs d’acte de naissance déposé par le

requérant est un document de nature à attester son identité et sa nationalité, il ne permet cependant pas

de rétablir la crédibilité défaillante de son récit.

7.7 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie défenderesse a exposé

à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la conclusion que le requérant n’a établi ni la

réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée en cas de retour au Niger. Le Conseil

constate, d’une part, que la partie requérante ne formule aucun moyen judicieux susceptible de mettre

en cause les motifs pertinents de la décision attaquée ou de soutenir sa critique, selon laquelle la partie

défenderesse a violé les dispositions de droit citées dans la requête et, d’autre part, que les nouveaux

éléments que la partie requérante verse au dossier de la procédure (voir point 4), ne permettent pas de

renverser le sens de cette analyse.

7.8 En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de

Genève.

8. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au

statut de protection subsidiaire

8.1 Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Selon le paragraphe 2 de cet article, « Sont considérées comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l'exécution; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

8.2 La partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire dans des termes lapidaires, sans

invoquer d’argument spécifique à cet effet et sans même préciser celle des atteintes graves que le

requérant risquerait de subir. En outre, elle n’invoque pas à l’appui de cette demande des faits ou des
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motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande du statut de réfugié.

Dès lors, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande de reconnaissance

de la qualité de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de tout fondement, le Conseil estime qu’il

n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il

existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15

décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie requérante

aucune indication de l’existence de pareils motifs.

8.3 En outre, en ce qui concerne l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, qui vise « les

menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international », le Conseil ne peut que constater que, si les articles des 23 avril

2008 et 13 janvier 2009 déposés par la partie requérante au dossier de la procédure, font état de

violences au nord du Niger, ils ne permettent pas d’établir que la situation au nord du Niger

correspondrait actuellement à un tel contexte « de violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international », ni que le requérant risquerait de subir pareilles menaces s’il devait y retourner. La partie

requérante ne présente ni ne développe d’ailleurs aucun argument à cet égard.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie requérante

aucune indication de l’existence de pareils motifs.

8.4 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par la disposition légale précitée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente juin deux mille dix par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD M. WILMOTTE


